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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille dix sept, le vingt six juin , le conseil municipal s'est réuni en séance publique, en l'Hôtel de
ville de Grenoble, sur la convocation de Monsieur le Maire, en date du 20 juin 2017.

Nombre de conseillers municipaux en exercice au jour de la séance : 59
M. Eric PIOLLE, Maire, assure la présidence de 18H12 à 19h51 et de 23H01 à 00H33
Mme Elisa MARTIN, assure la présidence de 19H52 à 23H00 (délibérations n°3 à 8).

Il est procédé à l'appel nominal auquel répondent :
M. Eric PIOLLE - Mme Elisa MARTIN - M. Hakim SABRI - Mme Kheira CAPDEPON - M. Bernard 
MACRET - Mme Corinne BERNARD - M. Sadok BOUZAIENE - Mme Laurence COMPARAT - M. 
Emmanuel CARROZ - Mme Marina GIROD DE L’AIN - M. Thierry CHASTAGNER - Mme Mondane 
JACTAT - M. Pascal CLOUAIRE - Mme Laëtitia LEMOINE - M. Alain DENOYELLE - Mme Lucille 
LHEUREUX - M. Vincent FRISTOT - Mme Catherine RAKOSE - M. Fabien MALBET - Mme Maud 
TAVEL - M. Antoine BACK - M. Olivier BERTRAND - Mme Maryvonne BOILEAU - Mme Marie-
Madeleine BOUILLON - M. Alan CONFESSON - M. Claude COUTAZ - M. René DE CEGLIE - Mme 
Salima DJIDEL - Mme Christine GARNIER -  Mme Martine JULLIAN - Mme Claire KIRKYACHARIAN -
M. Raphaël MARGUET - M. Pierre MERIAUX - M. Yann MONGABURU - Mme Anne-Sophie OLMOS - 
M. Jérôme SOLDEVILLE - Mme Sonia YASSIA - Mme Bernadette RICHARD-FINOT - M. Guy 
TUSCHER - Mme Anouche AGOBIAN - M. Paul BRON - M. Georges BURBA  - M. Jérôme SAFAR - 
Mme Marie-José SALAT -  M. Patrice VOIR -  Mme Bernadette CADOUX - M. Richard CAZENAVE - M. 
Matthieu CHAMUSSY - M. Lionel FILIPPI - Mme Sylvie PELLAT-FINET - M. Alain BREUIL - Mme 
Mireille D’ORNANO

Absents ayant donné pouvoir :
Mme Marina GIROD DE L’AIN donne pouvoir à Mme Claire KIRKYACHARIAN de 23H52 à 00H33
M. Pascal CLOUAIRE donne pouvoir à M. Emmanuel CARROZ de 23H01 à 00H33
Mme Laëtitia LEMOINE donne pouvoir à Mme Catherine RAKOSE de 23H01 à 00H33
Mme Lucille LHEUREUX donne pouvoir à M. Antoine BACK de 23H01 à 00H33
M. Jacques WIART donne pouvoir à M. Vincent FRISTOT de 18H12 à 18H40
Mme Marie-Madeleine BOUILLON donne pouvoir à Mme Suzanne DATHE de 23H01 à 00H33
Mme Suzanne DATHE donne pouvoir à Mme Marie-Madeleine BOUILLON de 18H12 à 18H52
M. Claus HABFAST donne pouvoir à M. Alan CONFESSON de 18H12 à 19H22
Mme Sarah BOUKAALA donne pouvoir à M. Jérôme SAFAR de 18H12 à 00H33
M. Georges BURBA donne pouvoir à M. Paul BRON de 00H01 à 00H33
Mme Jeanne JORDANOV donne pouvoir à Mme Marie-José SALAT de 18H12 à 20H08
M. Vincent BARBIER donne pouvoir à M. Matthieu CHAMUSSY de 18H12 à 00H33
Mme Nathalie BERANGER donne pouvoir à Mme Bernadette CADOUX de 18H12 à 20H28
Mme Sylvie PELLAT-FINET donne pouvoir à M. Lionel FILIPPI de 20H30 à 00H33
Mme Mireille D’ORNANO donne pouvoir à M. Alain BREUIL de 23H01 à 00H33

Absent de la délibération n°3 à 8 : M. Eric PIOLLE

Secrétaire de séance : M. Olivier BERTRAND



Discours introductif de M. le Maire.

M.  le  Maire  donne  des  éléments  d'information,  suite  à  la  pétition  citoyenne  demandant  la
réouverture des bibliothèques Prémol, Hauquelin et le maintien de la bibliothèque Alliance et
celui des professionnels permettant leur fonctionnement.

Questions orales :

Question  orale  du  groupe  Front  National  présentée  par  Mme  D'ORNANO,  portant  sur  la
sécurité des entreprises grenobloises et leurs salariés.
Réponse de M. le Maire.

Question orale du groupe Rassemblement de Gauche et de Progrès présentée par M. SAFAR,
portant sur la reconstruction du collège Villeneuve.
Réponse de M. le Maire.

Question  orale  du groupe  Ensemble  à  Gauche  présentée  par M.  TUSCHER,  portant  sur le
relogement après expulsion.
Réponse de M. le Maire.

M. le Maire fait part de la démission de M. Olivier NOBLECOURT de ses fonctions de conseiller
municipal. Conformément au procès verbal des résultats des élections municipales, en date du
30 mars 2014, il est procédé à l'installation de M. Patrice VOIR, conseiller municipal.

M. CHAMUSSY fait un rappel du chapitre VII du règlement intérieur du conseil municipal.

Le procès verbal de la séance du conseil municipal du 22 mai 2017 a été  adopté.
Pour : 50  - Abstention : 2 Front National - Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains
-UDI et Société Civile .

DELIBERATION N° 1-( 1611) - RENDU ACTE - Compte rendu de M. le Maire en application de la
délibération de délégation de pouvoirs du 23 mai 2016.

Il est rendu acte des décisions prises par le Maire en application de ces délégations de pouvoirs.

Intervention(s) : M. CHAMUSSY, M. le Maire

3



DELIBERATION N° 2-( 1869) - ACTION SOCIALE - Plan stratégique Hébergement  Personnes
Agées Ville – CCAS / 2017 – 2021

Intervention(s) : Mme CAPDEPON, M. FRISTOT, M. DENOYELLE, M. BRON, M. BREUIL, M. 
FILIPPI, Mme SALAT, M. le Maire, M. CHAMUSSY

Un amendement est déposé par M. DENOYELLE, celui-ci est adopté à l'unanimité : 
Pour : 50 - Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front 
National.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de prendre acte de la stratégie globale CCAS et Ville sur les  établissements d’hébergement 
personnes âgées,
- de porter cette stratégie globale et ce périmètre d’offre dans la négociation avec les autorités de
tutelles du secteur médico-social,
- d’autoriser le Maire à signer la convention de financement de l’opération St Laurent, jointe en 
annexe, pour le versement à ACTIS d’un montant maximum de 990 000 €.

Délibération : Adoptée 
Pour : 50
Contre : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile
Abstention(s) : 2 Front National

M. le Maire confie la présidence de la séance à Madame Elisa MARTIN, Première Adjointe.

DELIBERATION N° 3-( 1910) - FINANCES - Compte de gestion 2016 - Budget principal

Intervention(s) : Mme MARTIN, M. SABRI, M. CHAMUSSY, M. SAFAR, Mme D'ORNANO, 
M. BREUIL, M. TUSCHER, Mme COMPARAT

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de déclarer que le compte de gestion 2016 du Budget Principal dressé par le Trésorier Principal
n'appelle ni observation, ni réserve de sa part.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION N° 4-( 1903) - FINANCES - Compte administratif 2016 budget principal

Intervention(s) : Mme MARTIN, M. SABRI, M. CHAMUSSY, M. SAFAR, Mme D'ORNANO, 
M. BREUIL, M. TUSCHER, Mme COMPARAT

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver le compte administratif 2016 du budget principal
- de constater les résultats de l'exercice tels qu'annexés à la présente délibération.

Délibération : Adoptée 
Pour : 41
Contre : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile
+ 2 Front National.

DELIBERATION N° 5-( 1911) - FINANCES - Compte de gestion 2016 budgets annexes

Intervention(s) : Mme MARTIN, M. SABRI, M. CHAMUSSY, M. SAFAR, Mme D'ORNANO, 
M. BREUIL, M. TUSCHER, Mme COMPARAT

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de déclarer que les comptes de gestion 2016 des budgets annexes : Cuisine centrale, Self 
Clémenceau, Mistral-Eaux Claires, Teisseire-Jeux Olympiques, Activités économiques et Locaux
culturels dressés par le Trésorier principal n'appellent ni observation, ni réserve de sa part.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 6-( 1904) - FINANCES - Compte administratif 2016 budgets annexes

Intervention(s) : Mme MARTIN, M. SABRI, M. CHAMUSSY, M. SAFAR, Mme D'ORNANO, 
M. BREUIL, M. TUSCHER, Mme COMPARAT

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver le compte administratif 2016 de chacun des budgets annexes suivants : Cuisine 
Centrale, Self Clemenceau, Mistral-Eaux Claires, Teisseire-Jeux Olympiques, Activités 
Economiques, Locaux Culturels.
- de constater les résultats de l'exercice tels qu'annexés à la présente délibération.

Délibération : Adoptée 
Pour : 41
Contre : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile
+ 2 Front National.
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DELIBERATION N° 7-( 1912) - FINANCES - Compte de gestion 2016 - Régie lumière

Intervention(s) : M. CONFESSON, M. SAFAR, M. TUSCHER

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de déclarer que le compte de gestion 2016 du budget Régie Lumière dressé par le Trésorier 
principal n'appelle ni observation, ni réserve de sa part.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 8-( 1905) - FINANCES - Compte administratif 2016 - Régie Lumière

Intervention(s) : M. CONFESSON, M. SAFAR, M. TUSCHER

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver le compte administratif  2016 du Budget Régie Lumière ;
- de constater les résultats de l'exercice tels qu'annexés à la présente délibération.

Délibération : Adoptée 
Pour : 41
Contre : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile
+ 2 Front National.

Mme la Première Adjointe suspend la séance à 22h15 pour la pause repas. Reprise de la séance à
23h01.

M. le Maire reprend la présidence de la séance. 

DELIBERATION N° 9-( 1906) - FINANCES - Budget principal : affectation des résultats constatés
au compte administratif 2016- Décision modificative n°1 2017

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- De procéder à l’affectation d’une partie du résultat de la section de fonctionnement constaté au
compte administratif 2016 d’un montant de 17 364 726,09 € à la couverture du besoin de 
financement de la section d’investissement, soit 12 801 259,06 € au compte 1068 et le solde, soit 4 
563 467,03 € en résultat de fonctionnement reporté au compte 002.
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- D’approuver la décision modificative n°1 ci-annexée qui s’équilibre en dépenses et en recettes à
hauteur de 3 719 904,08 € pour la section de fonctionnement et 24 378 362,99 € pour la section 
d’investissement.
- De dire que le montant de la subvention d’équilibre du budget principal au budget annexe « 
activités économiques » est de 1 992 458,96 €, que le montant de la subvention d’équilibre du 
budget principal au budget annexe « cuisine centrale » est de 5 660,42 €, que le montant de la 
subvention d’équilibre du budget principal au budget annexe « self Clémenceau » est de 385 
498,23 € et que le montant de la subvention d’équilibre du budget principal à la régie Lumière 
est de 2 239 841 €.

Délibération : Adoptée 
Pour : 42
Contre : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile
+ 2 Front National.

DELIBERATION N° 10-( 1907) - FINANCES - Budgets annexes : affectation des résultats constatés
au compte administratif 2016-décision modificative n°1 2017

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de procéder à l'affectation d’une partie du résultat d'exploitation de 985 035,69 €  du budget 
annexe "Activités Economiques" à la couverture du besoin de financement de la section 
d'investissement soit 525 722,65 € (compte 1068)  et le solde soit 459 313,04 €   en résultat de 
fonctionnement reporté (compte 002)

-d'approuver la décision modificative n°1 du budget annexe « Activités Economiques » qui 
s'équilibre à hauteur de 132 455 € pour la section d’exploitation et à hauteur de 545 722,65 € 
pour la section d’investissement ;

- de procéder à l'affectation d'une partie du résultat d'exploitation de 1 474 694,64 €  du budget 
annexe "Locaux culturels" à la couverture du besoin de financement la section d'investissement 
soit  78 959,22 € (compte 1068) et le solde soit 1 395 735,42 € en résultat de fonctionnement 
reporté (compte 002);

- d'approuver la décision modificative n°1 du budget annexe « Locaux culturels » qui propose un
sur-équilibre de 21 754,02 € en section d’exploitation et un sur-équilibre de 430 000 € pour la 
section d’investissement ;

-  de procéder à l'affectation du résultat de fonctionnement de 87 767,77 € du budget annexe 
"Self Clemenceau" en résultat de fonctionnement reporté (compte 002) ;

- d'approuver la décision modificative n°1 du budget annexe « Self Clémenceau » qui s'équilibre 
à hauteur de 9 059 €  pour la section de fonctionnement, et qui propose  un sur-équilibre de 38 
054,09 € en section d’investissement ;
 
- de procéder à l'affectation du résultat de fonctionnement de 323 894,74 €   du budget annexe " 
Teisseire-Jeux Olympiques" en résultat de fonctionnement reporté (compte 002);
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- d'approuver la décision modificative n°1 du budget annexe " Teisseire-Jeux Olympiques " qui  
s’équilibre à hauteur de 286 944,74 € pour la section de fonctionnement, et présente un sur-
équilibre de 333 692,72 € en section d’investissement ;

- de procéder à l'affectation de la totalité du résultat de fonctionnement de 83 220,33 € du budget
annexe "Mistral Eaux claires" à la couverture du besoin de financement (compte 1068) ;

- d'approuver la décision modificative n°1 du budget annexe « Mistral Eaux claires » qui 
s'équilibre à hauteur de de – 182 691,03 € pour la section de fonctionnement, et à hauteur de 
104 668,30 € pour la section d’investissement ;

- de procéder à l'affectation d'une partie du résultat de fonctionnement de 166 856 € du budget 
annexe "Cuisine centrale" à la couverture du besoin de financement de la section 
d'investissement soit 160 425,42 € (compte 1068) et le solde soit 6 430,58 € en résultat de 
fonctionnement reporté (compte 002) ;

- d'approuver la décision modificative n°1 du budget annexe « Cuisine centrale » qui s'équilibre 
à hauteur de 12 091 € pour la section de fonctionnement, et à hauteur de 175 425,42 € pour la 
section d’investissement.

Délibération : Adoptée 
Pour : 42
Contre : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile
+ 2 Front National.

DELIBERATION N° 11-( 1908) - FINANCES - Régie lumière : affectation des résultats constatés au
compte administratif 2016- décision modificative n°1 2017

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- De procéder à l’affectation de la totalité de l’excédent de fonctionnement 2016 d’un montant de
62 450,51 € à la couverture du besoin de financement de la section d’investissement  (compte 
1068)

- D’approuver la décision modificative n°1 de la régie lumière qui s’équilibre à hauteur de - 10 
076 € pour la section de fonctionnement et à hauteur de 1 303 026,61 € pour la section 
d’investissement.

Délibération : Adoptée 
Pour : 42
Contre : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile
+ 2 Front National.
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DELIBERATION N° 12-(  1443)  - FINANCES -  Autorisations  de programmes  :  modification  et
clôture

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver la modification et la clôture des AP, conformément aux échéanciers inclus dans la 
présente délibération

Délibération : Adoptée 
Pour : 42
Contre : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile
+ 2 Front National.

DELIBERATION N°  13-(  1944)  - FINANCES -  Admission  en  non valeur  (ANV)  des  produits
irrécouvrables des années antérieures

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'admettre en non-valeur les produits dont le détail figure sur les états de Monsieur le Trésorier
Principal de Grenoble Municipale pour un montant de 128 820,76 Euros,

• 91 892,12 Euros sur le Budget Principal
• 445,95 Euros sur le ba Cuisine Centrale
• 36 482,69 Euros sur le BA Activités Economiques

- de donner décharge de cette somme à Monsieur le Trésorier Principal de Grenoble Municipale.

Délibération : Adoptée 
Pour : 50
Abstention(s) : 2 Front National
Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile

DELIBERATION N° 14-(  1896)  - FINANCES -  Retour  d'un  bien  affecté  au  budget  annexe  12
"Activités Economiques" au budget principal

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver le retour d’un bien (présenté en annexe) affecté au budget annexe 12 « Activités 
Economiques » au budget principal.

 

Délibération : Adoptée 
Pour : 50
Abstention(s) : 2 Front National
Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile
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DELIBERATION N° 15-( 1562) - FINANCES - Décharge de responsabilité et remise gracieuse en
faveur d’un régisseur suite à mise en débet.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de donner un avis favorable à la demande de remise gracieuse pour la régie de recettes des 
Droits de place des marchés, pour un montant de 215,47 euros à charge de la ville.

Délibération : Adoptée 
Pour : 50
Abstention(s) : 2 Front National
Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile

DELIBERATION  N°  16-(  1487)  - FINANCES -  Garanties  d'emprunts  accordées  à  la  SEM
INNOVIA pour l'aménagement de la ZAC Bouchayer Viallet et de la ZAC Presqu'île

Intervention(s) : M. CAZENAVE, Mme TAVEL

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser la Ville à garantir les emprunts sus-indiqués, que la SEM INNOVIA va contracter 
auprès du Crédit Coopératif et de la Caisse d’Epargne Rhône-Alpes, selon les conditions décrites
ci-dessus, pour les sommes de 1 800 000 € et 2 400 000 €. Ces garanties sont accordées à hauteur 
respectivement de 1 440 000 € et 1 920 000 €, soit 80% des emprunts. Ces garanties sont 
accordées pour la durée totale des prêts. Il est toutefois précisé que le taux effectivement 
appliqué sera celui en vigueur à la date d'effet du contrat ; 

- qu'au cas où la SEM INNOVIA, pour quelque motif que ce soit, ne s'acquitterait pas des 
sommes dues par elle aux échéances convenues, ou des intérêts moratoires qu'elle aurait 
encourus, la ville de Grenoble s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place sur simple 
demande de l'organisme prêteur, adressée par lettre missive, sans jamais pouvoir opposer le 
défaut de mise en recouvrement des ressources dont la création est prévue ci-dessous, ni exiger 
que le prêteur discute au préalable avec l'organisme défaillant ;

- d'autoriser Monsieur le Maire de la ville de Grenoble à signer avec la SEM INNOVIA une 
convention dont la signature conditionne l'octroi des prêts et précisant les termes de ces 
garanties et à intervenir au nom de la commune aux contrats d'emprunt qui seront passés entre 
les établissements prêteurs et cet organisme ;

- que la Ville s'engage, pendant toute la durée de la période d'amortissement des prêts conclus 
par cet organisme, à dégager en cas de besoin des moyens suffisants pour couvrir le montant des 
annuités correspondantes, à hauteur de la quotité garantie.

Délibération : Adoptée 
Pour : 42
Contre : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National
Abstention(s) : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès.
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DELIBERATION N° 17-( 1792) - FINANCES - Budget principal : Affectations de subventions sur
crédits existants

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver l'attribution de subventions dont les montants, bénéficiaires et imputations 
budgétaires figurent ci-dessous.
 
 
 
Exercice : 2017
 
BUDGET : VILLE DE GRENOBLE
 
 
 
Article : 6574          (chapitre 65)
 
Commission Ville durable
 

INNOVIA GRENOBLE DURABLEMENT 212 768,80

7 MILLIARDS D'URBANISTES-7MU 5 000,00

 
Commission Ville émancipatrice
 

AMICALE SPORTIVE MISTRAL DRAC JUDO (ASMD) 1 800,00

AUESCB - USAGERS DES EQUIPEMENTS SOCIO-CULTURELS BAJATIERE 1 000,00

AVIRON GRENOBLOIS 19 117,00

ENTENTE ATHLETIQUE GRENOBLE EAG 38 9 536,00

FOOTBALL CLUB ALLOBROGES ASAFIA (FC2A) 1 000,00

GLISS EVENEMENT 3 000,00

GUC ATHLETISME 3 150,00

GUC BANDO KICK BOXING 1 800,00

MISTRAL FOOTBALL CLUB 3 800,00

RING GRENOBLOIS - GRENOBLE SPORTS ET SPECTACLES 300,00

TRAMPOLINE CLUB DAUPHINE TCD 7 618,00

USVO FOOTBALL - UNITE SPORTIVE VILLAGE OLYMPIQUE GRENOBLE 1 000,00

YETI'S GRENOBLE ROLLER HOCKEY 1 500,00
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AMIS DE L'ORGUE ET DE LA MUSIQUE EGLISE REFORMEE DE FRANCE À 
GRENOBLE

1 000,00

APHID-ASS POUR PATRIMOINE ET HISTOIRE INDUSTRIE EN DAUPHINE 900,00

ASSOCIATION STENDHAL ET DES AMIS DU MUSEE STENDHAL 600,00

ASSOCIATION TONGUE 1 000,00

CHOEURS DES UNIVERSITES DE GRENOBLE 500,00

COLLECTIF EQUINOXE 1 500,00

COLLECTIF TERRON 2 000,00

COMPAGNIE DU SAVON NOIR 8 000,00

COMPAGNIE LES MUTINS 1 500,00

CRISTAL LYRICS 200,00

CULTURE AILLEURS 3 000,00

DAUPHINOISE D'EGYPTOLOGIE CHAMPOLLION (ADEC) 3 500,00

DAUPHYLACTERE 7 500,00

ENSEMBLE LE JARDIN MUSICAL 2 000,00

EXCES (DANS TOUS LES SENS DU TERME) 3 500,00

HOTEL EUROPA 1 000,00

INTERMEZZO 3 000,00

KLIP 3 000,00

LA COMPAGNIE DES GENTILS 5 000,00

LA PAGAILLE 1 000,00

LABORATOIRE SCULPTURE URBAINE 3 000,00

LE CONTRE POING 1 000,00

LE GRAND MANITOU 2 000,00

LES AMIS DE L'ORGUE SAINT LOUIS 2 900,00

LES ARTS DU SPECTACLES (ADS) 1 000,00

LES FEES ROSSES 1 000,00

LES ZINZINS 3 000,00
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MIX'ARTS 5 500,00

MUSIDAUPHINS MEDIARTS 10 000,00

ORCHESTRE DES CAMPUS DE GRENOBLE 3 000,00

ORCHESTRE SYMPHONIQUE UNIVERSITAIRE DE GRENOBLE (OSUG) 3 000,00

PATRIMOINE ET DEVELOPPEMENT COMITE SAUVEGARDE VIEUX GRENOBLE 4 700,00

PLEGE 5 000,00

PROJET BOB/LA BOBINE 7 000,00

RETOUR DE SCENE-DYNAMUSIC 10 500,00

TANGIBLES 1 500,00

TERRE DE SIENNE 4 300,00

THEATRE A LA PAGE - TAP 1 000,00

TOPO TOPOS 3 000,00

TOUT EN VRAC 2 000,00

ZONE ART 1 000,00

40 BATTEURS 2 000,00

AFRIC IMPACT 2 630,00

ASSOCIATION DE LA FONDATION ETUDIANTE POUR LA VILLE/AFEV 8 000,00

AUESCB - USAGERS DES EQUIPEMENTS SOCIO-CULTURELS BAJATIERE 12 892,00

CAP BERRIAT 22 560,00

CENTRE SOCIAL CHORIER-BERRIAT (ACSCB) 9 612,00

CENTRES DE LOISIRS DE GRENOBLE - ACL 7 928,00

CLEF - CENTRE DE  LOISIRS ENFANCE ET FAMILLES 4 349,00

CONFEDERATION SYNDICALE DES FAMILLES/UNION DEPART. ISERE 6 000,00

ENFANTINE 5 100,00

JEUNES ET NATURE ASS 74 500,00

LA CORDEE 3 456,00

LE PLATEAU 18 993,00

MAISON POUR TOUS MPT SAINT LAURENT 5 419,00
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ME BACHELARD 10 194,00

ME CLOS D'OR 13 520,00

ME PREMOL 9 507,00

ME TEISSEIRE  A.H.A.E.A.T. 2 975,00

MJC ALLOBROGES 6 910,00

MJC ANATOLE FRANCE 19 881,00

MJC EAUX CLAIRES 7 877,00

MJC LUCIE AUBRAC 2 492,00

MJC MAISON POUR TOUS ABBAYE 3 002,00

MJC MUTUALITE 8 664,00

MJC PARMENTIER 4 478,00

UNION DELEGUES DEPART EDUCATION NATIONALE-UDDEN 1 500,00

ASSOCIATION ETUDIANTE POUR LE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL-AEDT 14 800,00

CORATO TERRE DE NOS ANCETRE (CTNA) 1 100,00

CULTURES DU MONDE EN RHONE-ALPES (CMRA) 1 500,00

LES ZEBRES 1 000,00

MAISON DES ENSEIGNANTS & EDUCATION TOUT AU LONG DE LA VIE (CINEDUC) 1 000,00

MAISON LATINA 1 200,00

ONDA ITALIA 1 000,00

SUPRA CHIC MECANICS 7 500,00

TUNISIENS DE L'ISERE CITOYENS DES DEUX RIVES (ATI-CDR) 1 500,00

UNIVERSITE POPULAIRE EUROPEENNE DE GRENOBLE - UPEG 7 000,00

 
Commission Ville solidaire et citoyenne
 

ADAMS/ASSOC. DAUPHINOISE D'ACTIONS MULTISERVICE 3 274,00

ADPA - ACCOMPAGNER A DOMICILE POUR PRESERVER L'AUTONOMIE 15 242,00

ALERTES 1 000,00
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ALMA ISERE - ALLO MALTRAITANCE PERSONNES AGEES 350,00

ASSOCIATION SAINT PAUL 11 500,00

BANQUE ALIMENTAIRE ISERE 18 000,00

DIACONAT PROTESTANT DE GRENOBLE 5 640,00

DOMICILE INTER GENERATIONS ISEROIS - DIGI 2 500,00

ET CAETERA (ETC) 3 500,00

FEMMES SDF 20 000,00

ISSUE DE SECOURS 20 000,00

L'OREILLE DU COEUR 1 200,00

MEDECINS DU MONDE - GROUPE ISERE 15 000,00

POINT D'EAU 31 000,00

RESTAURANTS DU COEUR ET RELAIS DU COEUR DE L'ISERE 26 320,00

REZO 500,00

ROMS ACTION 15 000,00

SECOURS CATHOLIQUE 49 000,00

SOLEXINE ASS 8 000,00

VIVRE AUX VIGNES 16 000,00

ADPA - ACCOMPAGNER A DOMICILE POUR PRESERVER L'AUTONOMIE 1 000,00

AFFDU/ ASSOC FRANC FEMMES DIPLOMEES DES UNIVERSITES/GRENOBLE 600,00

AMIS SANS FRONTIERES ISERE 300,00

AMITIE LOISIRS DECOUVERTES 400,00

CENTRE SOCIAL CHORIER-BERRIAT (ACSCB) 400,00

CLEF - CENTRE DE  LOISIRS ENFANCE ET FAMILLES 1 000,00

CLUB DES RETRAITES DES EAUX-CLAIRES 400,00

CLUB EDMOND FLEG 400,00

CLUB LUCIEN REVOL 3EME AGE 400,00

CLUB NINON VALLIN 400,00

COMITE DE LIAISON DES UNIONS DE QUARTIERS DE GRENOBLE (CLUQ) 12 000,00
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CUISINE AMITIE 400,00

CULTUR'ACT - LE PRUNIER SAUVAGE 10 000,00

IMAGES SOLIDAIRES 3 000,00

LA CIMADE 2 500,00

L'AGE D' OR 30 500,00

LOISIRS ET SOLIDARITE DES RETRAITES ISERE 400,00

MAISON POUR TOUS MPT SAINT LAURENT 2 000,00

MJC PREMOL 800,00

MAISON DE LA CULTURE ARMENIENNE DE GRENOBLE ET DU DAUPHINE (MCAGD) 14 000,00

TUNISIENS DE L'ISERE CITOYENS DES DEUX RIVES (ATI-CDR) 1 000,00

AGARO - GRENOBLOISE D'AIDE A LA RECHERCHE EN ONCOLOGIE 2 000,00

ALTHEA/ACCUEIL LIEUX TRANSITION HEBERGEMENT ECOUTE ACCOMPA 3 500,00

ASS DE VALORISATION ET ILLUSTRATION DU PATRIMOINE (AVIPAR) 2 350,00

ASS DEPARTEMENTALE INFIRMES MOTEURS CEREBRAUX ET POLYHANDICAPES 
DE L'ISERE-ADIMCP

1 400,00

CLUB COEUR ET SANTE - ASS REGIO DE CARDIOLOGIE DES ALPES 300,00

COMITE DE LIAISON DES ASSOC. BENEVOLES A L'HOPITAL/CLABH 400,00

GROUPE DES APHASIQUES DE GRENOBLE ET DES ENVIRONS (GAGE) 500,00

HAND'AMITIE MEYLAN 1 000,00

HANDI CAP EVASION 38 500,00

JALMALV-GRENOBLE (JUSQU'A LA MORT,  ACCOMPAGNER LA VIE) 2 100,00

LOCOMOTIVE ASS 1 200,00

L'OISEAU BLEU 17 000,00

MJC MAISON POUR TOUS ABBAYE 3 000,00

MOUVEMENT GRENOBLOIS PLANNING FAMILIAL 32 000,00

ODTI (OBSERVATOIRE SUR DISCRIMINATIONS ET TERRITOIRES I ...) 4 500,00

PARENTS ENSEMBLE ASS 400,00
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PHARES - PERSONNES HOSPITALISEES AGEES READAP 800,00

PROMETHEE ALPES RESEAU 2 000,00

ROMS ACTION 4 000,00

SANTE ENVIRONNEMENT EN RHONE ALPES (SERA) 500,00

SOCIETE MYCOLOGIQUE DU DAUPHINE (SMD38) 5 700,00

SOLIDENT 4 000,00

TEMPO 2 500,00

VIE LIBRE  - SECTION GRENOBLE 500,00

VIVRE SANS ADDICTION-ALCOOL-VSA2 2 000,00

 

TOTAL ARTICLE

 

1 148 604,80

 

TOTAL BUDGET

 

1 148 604,80

                                                                                                                      
 
 

Délibération : Adoptée 
Pour : 42
Contre : 2 Front National
Abstention(s) : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société
Civile

Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une subvention à 
l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : M. CLOUAIRE, Mme JACTAT, 
Mme MARTIN, M. MACRET, M. DENOYELLE, Mme CAPDEPON, M. COUTAZ, M. DE 
CEGLIE, Mme BERNARD, Mme YASSIA, M. BACK, Mme CADOUX, Mme RAKOSE, Mme 
GIROD de L'AIN, M. BOUZAIENE, Mme LEMOINE, M. SOLDEVILLE, Mme COMPARAT, 
M. BERTRAND, M. CHASTAGNER, Mme BOILEAU, M. MALBET, Mme JULLIAN.

DELIBERATION  N°  18-(  1755)  - INTERCOMMUNALITE  -  METROPOLE -  Approbation  du
rapport de la Commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT) du 2 mai 2017.
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

-  d'approuver le rapport de la Commission locale d'évaluation des charges transférées du 2 mai 
2017 ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions nécessaires à l’application de la 
présente délibération, et notamment à signer toute pièce en la matière.

Délibération : Adoptée 
Pour : 50
Abstention(s) : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile
Ne prennent pas part au vote : 2 Front National

DELIBERATION N° 19-( 1516) - SOCIETES D'ECONOMIE MIXTE LOCALES - Approbation du
projet de traité de fusion arrêté par les conseils d'administration de la SAIEM Grenoble Habitat et de la
SAIEM La Tronche

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver le projet de traité de fusion entre la SAIEM La Tronche et la SAIEM Grenoble 
Habitat, 

- d'autoriser ses représentants, Mmes Maryvonne Boileau, Suzanne Dathé, Salima Djidel, 
Nathalie Béranger et MM. Vincent Fristot et Sadok Bouzaiene, à voter en faveur de la fusion 
absorption lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire de la SAIEM Grenoble Habitat qui 
approuvera le traité de fusion et l’augmentation de capital.

Délibération : Adoptée 
Pour : 50
Abstention(s) : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National

DELIBERATION N° 20-( 2114) - ADMINISTRATION GENERALE - Participation de la ville de
Grenoble à l'appel à manifestation d'intérêt : territoires d'innovation de grande ambition

Intervention(s) : M. CAZENAVE, Mme OLMOS

Un amendement est déposé par le groupe Les Républicains -UDI et Société Civile, celui-ci est 
repoussé : 
Pour : 9 - Contre : 40 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des Ecologistes + 2 Ensemble à 
Gauche - Ne prennent pas part au vote : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de participer à cet appel à manifestation d'intérêt, en soutenant le projet de création d'une 
agence locale de la commande publique ;
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- d'autoriser Monsieur le Maire à verser une participation financière de 4000 euros à l'Agence 
Rhône Alpes Énergie et Environnement ;
- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents relatifs à ce 
dossier.

Délibération : Adoptée 
Pour : 50
Contre : 2 Front National
Abstention(s) : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile

DELIBERATION  N°  21-(  1757)  - ADMINISTRATION  GENERALE -  Prêt  de  l'exposition
Grenoble-Verdun à la commune de Biviers - Signature d'une convention.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver le prêt de l’exposition Verdun-Grenoble : regards croisés sur la bataille de 1916 à la 
commune de Biviers du 9 au 13 novembre 2017 ;

- d'autoriser le Maire à signer la convention de prêt, jointe en annexe, précisant les conditions 
d’utilisation de l’exposition préparées à cet effet.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N°  22-(  1951)  - ADMINISTRATION GENERALE -  Indemnisation  matérielle
dans le cadre de l'organisation des élections présidentielles.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver l'indemnisation des deux personnes susmentionnées, pour un montant total de 239
€ TTC ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ces dossiers.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 23-( 1856) - ADMINISTRATION GENERALE - Frais de missions des Elu-e-s

Un amendement est déposé par Mme TAVEL, celui-ci est adopté : 
Pour : 42 - Abstention : 2 Front National - Ne prennent pas part au vote : 8 Rassemblement de 
gauche et de progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de conférer le caractère de mandat spécial aux déplacements ci-après :

Rendez-vous avec M. Edgar MORIN, Sociologue et Philosophe français en vue de la préparation
de la Biennale 2019
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- les 6 et 7 juin 2017 à Paris – E. PIOLLE

55ème atelier de la DIHAL (Délégation Interministérielle à l'Hébergement et à l'Accès au 
Logement)
- les 7 et 8 juin 2017 à Paris – M. JACTAT

Participation au Sommet Fearless Cities
- les 9 et 10 juin 2017 à Barcelone – A. S. OLMOS - E. PIOLLE

Biennale de l'architecture 
- le 10 juin 2017 à Lyon – M. JULLIAN

Inauguration du salon ONLYLIGHT 2017 – Cluster lumière
- les 13 et 14 juin 2017 à Lyon – E. PIOLLE
Visite des LAM (Lits d'Accueil Médicalisés) de l'ABEJ (Association au service des sans abris et 
plus démunis)
- les 14 et 15 juin 2017 à Lille – M. JACTAT

Journée d'étude du Réseau Francophone des Villes Amies des Ainés sur le thème «maltraitance 
des personnes âgées»
- du 14 au 16 juin 2017 à Paris – K. CAPDEPON

Congrès de l'ABF (Association des Bibliothèques de France)
- le 15 juin 2017 à Paris – C. BERNARD – E. PIOLLE

Sortie montagne avec des collégiens dans le cadre du programme jeunesse en montagne
- les 16 et 17 juin 2017 à Grand Paradis-Vallée d’Aoste (Italie) – P. MERIAUX– R. MARGUET

77ème anniversaire de l'Appel du Général de Gaulle du 18/06
Conseil d'Administration du C.N.C.C.L. + Audition VAH 
- du 17 au 22 juin 2017 à Paris – M. JULLIAN

Conseil d’Administration du CNCCL 
- les 21 et 22 juin 2017 à Paris – M. JULLIAN

Conseil d’Administration Société Territoriale – Agence France Locale
- le 22 juin 2017 à Lyon – H. SABRI

Conseil National des Villes et pays d’Art et d’Histoire 
- le 22 juin 2017 à Paris – C. BERNARD – E. PIOLLE 

Séminaire de l'AGECSA (Association de gestion des centres de santé associatifs de Grenoble)
- le 27 juin 2017 à St Quentin sur Isère – M. JACTAT – A. DENOYELLE
Convention Institut Français : bilan et perspectives 2018/2020
- le 29 juin 2017 à Paris – B. MACRET

Convention Institut Français : Bilan et perspective 2018-2020
- le 29 juin 2017 à Paris  - C. BERNARD

Rencontre avec collectionneur privé – préparation célébration des J.O. 1968
- le 5 juillet 2017 à Tullins – C. BERNARD

Assemblée générale + Journée Régionale du RFVA (Réseau Français des Villes Amies des Ainés)
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- les 5 et 6 juillet 2017 à Strasbourg – K. CAPDEPON

Rencontres Internationales des véhicules écologiques (RIVE 2017)
- le 11 juillet 2017 à Ales – J. WIART

Conseil d'Administration d'Open Data France dans le cadre du séminaire «Open data, quels 
enjeux pour les collectivités de Corse
- les 7 et 8 septembre 2017 à Ajaccio (Corse) – L. COMPARAT

Délibération : Adoptée à l'unanimité
Pour : 42
Ne prennent pas part au vote : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains
-UDI et Société Civile + 2 Front National.

DELIBERATION  N°  24-(  1323)  - PERSONNEL MUNICIPAL -  Transformations  de  postes  et
précisions sur un emploi 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser les  transformations de postes figurant dans le tableau joint en annexe, présentées
au Comité Technique des 9 mai 2017 et 13 juin 2017 ;

- d’ouvrir un poste d’attaché territorial au recrutement d’agents contractuels.

Délibération : Adoptée 
Pour : 42
Abstention(s) : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès
Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National.

DELIBERATION N°  25-(  1727)  - PERSONNEL MUNICIPAL -  Détermination  des  barèmes  de
remboursement des frais d'hébergement occasionnés par les déplacements professionnels pour mission
ou formation des agents de la Ville de Grenoble.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’abroger la délibération n°50-E007 du 26 mai 2014 ;

- de fixer le taux forfaitaire de remboursement des frais d’hébergement à 60 € par nuit lors des 
déplacements  professionnels en France métropolitaine (hors Ile de France et ville de plus de 100
000 habitants), sur production de justificatifs ;

- de fixer le taux forfaitaire dérogatoire de remboursement des frais d’hébergement à 90 € par 
nuit lors des déplacements professionnels en Ile de France et dans les villes de plus de 100 000 
habitants, sur production de justificatifs,  et ce pour une durée limitée au mandat.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION  N°  26-(  1729)  - PERSONNEL  MUNICIPAL -  Avancement  de  grades  :
détermination des taux.

Un amendement est déposé par Mme TAVEL, celui-ci est adopté à l'unanimité : 
Pour : 52 - Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de fixer, pour l'année 2017, un taux de promotion grade par grade suivant le tableau joint
en annexe qui se substitue à celui présenté au cours de Conseil Municipal du 22 mai 2017.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
Pour : 52
Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile

DELIBERATION  N°  27-(  1711)  - PERSONNEL  MUNICIPAL -  Demandes  de  protection
fonctionnelle

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de mettre en œuvre la protection fonctionnelle sollicitée par l’agent et de prendre en charge les 
frais de procédures et honoraires d’avocat dus par la collectivité pour les faits suivants :
- faits du 11/04/2017

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 28-(  1968) - PERSONNEL MUNICIPAL - Avenant  service  commun DGA
Ville solidaire et citoyenne/DG CCAS

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver l'avenant à la convention du service commun DG CCAS/DGA Ville solidaire et 
citoyenne,

- d'autoriser le Maire à signer l'avenant joint en annexe.

Délibération : Adoptée  à l'unanimité
Pour : 42
Abstention(s) : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société
Civile
Ne prennent pas part au vote : 2 Front National
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DELIBERATION N° 29-( 1933) - DOMAINE PUBLIC - Palais des Sports Pierre Mendes France :
convention d'occupation du domaine public avec l'association Grenoble Outdoor Aventure (UT4M)

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser la mise à disposition du Palais des sports Pierre Mendes France au profit de 
l’assocation Grenoble Outdoor Aventure pour l’organisation de l’UT4M du 13 au 20 août 2017. 
-d'autoriser le maire ou son représentant à signer la convention d'occupation du domaine public
afférente à cette manifestation.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 30-( 1892) - DOMAINE PUBLIC - ANIMATION : Festival Cabaret Frappé du
15 au 20 juillet 2017 – Conventions d’occupation du domaine public – Buvette, Food-Trucks et Food-
Bike.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver la convention d'occupation du domaine public relative à une activité de buvette 
pendant le festival Cabaret Frappé au Jardin de Ville du 15 au 20 juillet 2017 par l'association 
Retour de Scène – Dynamusic, représentée par Nelson RODRIGO, moyennant une redevance de
39 000 euros ;
- d'approuver la convention d'occupation du domaine public relative à une activité de Food-
truck pendant le festival Cabaret Frappé au Jardin de Ville du 15 au 20 juillet 2017 par la 
société Label'Rousse, représentée par Sylvie Arnoux, moyennant une redevance d'occupation du
domaine public de 1 000 euros ;
- d'approuver la convention d'occupation du domaine public relative à une activité de Food-
truck pendant le festival Cabaret Frappé au Jardin de Ville du 15 au 20 juillet 2017 par la 
société Black Rhino, représentée par Emeric FREL, moyennant une redevance d'occupation du 
domaine public de 1 150 euros ;

- d'approuver la convention d'occupation du domaine public relative à une activité de Food-bike 
pendant le festival Cabaret Frappé au Jardin de Ville du 15 au 20 juillet 2017 par l'association 
Les Amis des Boites à Vélo Grenoble représentée par Jean Philippe MOUTARDE, moyennant 
une redevance d'occupation du domaine public de 200 euros ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer lesdites conventions d'occupation du domaine public 
annexées à la présente délibération.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION  N°  31-(  2106)  - DESIGNATIONS -  Modification  des  désignations  des
représentants dans les commissions municipales permanentes.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de désigner Monsieur Patrice VOIR membre de la commission permanente « Ville Solidaire et 
Citoyenne » ;
-d'approuver que les commissions se composent désormais comme suit : 

Commission «     Ressources » :

M. HABFAST Mme OLMOS
M. BOUZAIENE M. SABRI
Mme CAPDEPON Mme TAVEL
Mme COMPARAT Mme SALAT
M. FRISTOT M. SAFAR
Mme GARNIER Mme BOUKAALA
Mme GIROD de L’AIN M. CHAMUSSY
M. MACRET M. CAZENAVE
M. MARGUET M. FILIPPI
Mme MARTIN Mme RICHARD –FINOT
M. MERIAUX M. TUSCHER 
M. MONGABURU M. BREUIL
M. MALBET

Commission «     Ville durable     »     :

M.CLOUAIRE M. SOLDEVILLE
Mme BOILEAU Mme TAVEL
Mme BOUILLON M. WIART
Mme  DATHE Mme YASSIA
M. DE CEGLIE Mme JORDANOV
M. FRISTOT Mme SALAT
Mme GARNIER Mme AGOBIAN
Mme DJIDEL Mme CADOUX
Mme JULLIAN Mme PELLAT-FINET
Mme JACTAT Mme BERANGER
Mme LHEUREUX M. TUSCHER
M. MARGUET M. BREUIL
M. MERIAUX

Commission «     Ville solidaire et citoyenne     »     :
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M. BACK Mme JACTAT
Mme BOILEAU Mme LEMOINE
Mme CAPDEPON Mme RAKOSE
M. CARROZ Mme YASSIA
M. CHASTAGNER M. VOIR
M. CLOUAIRE M. BRON
M. CONFESSON Mme BOUKAALA
M. COUTAZ M. FILIPPI
Mme DATHE Mme BERANGER
M. DE CEGLIE M. BARBIER
M. DENOYELLE Mme RICHARD -FINOT
Mme GARNIER M. BREUIL
Mme GIROD de L’AIN

Commission «     Métropolitaine     »      :

M. CLOUAIRE Mme RAKOSE
Mme COMPARAT M. SABRI
M. CONFESSON Mme TAVEL
Mme DATHE M. WIART
M. FRISTOT M. BURBA
Mme BERNARD Mme JORDANOV
M. HABFAST Mme SALAT
Mme JACTAT M. CHAMUSSY
Mme KIRKYACHARIAN Mme PELLAT FINET
Mme LHEUREUX M. FILIPPI
Mme MARTIN M. TUSCHER
M. MONGABURU  M. BREUIL
Mme OLMOS

Commission « Ville émancipatrice » : 
 

 

Mme BERNARD M. MALBET
M. BERTRAND Mme MARTIN
Mme BOILEAU M. MERIAUX
Mme BOUILLON M. SOLDEVILLE
M. BOUZAIENE M. TUSCHER
M. CARROZ Mme BOUKAALA
M. CHASTAGNER M. BRON
M. COUTAZ Mme AGOBIAN
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Mme DJIDEL M. BARBIER
Mme JULLIAN Mme CADOUX
Mme LEMOINE M. CAZENAVE
Mme LHEUREUX M. BREUIL
M. MACRET  

Délibération : Adoptée à l'unanimité
Pour : 57
Ne prennent pas part au vote : 2 Front National

DELIBERATION  N°  32-(  1893)  - AFFAIRES  CULTURELLES -  Partenariat  avec  l’Office  de
Tourisme dans le cadre du GRENOBLE-ALPES METROPOLE PASS.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver la convention à intervenir entre la ville de Grenoble et l'Office du Tourisme 
Grenoble-Alpes Métropole, jointe en annexe  ;

- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à la signer.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
Pour : 52
Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile
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DELIBERATION N° 33-( 1498) - AFFAIRES CULTURELLES - Théâtre municipal - Convention de
mise à disposition de résidence de création 2017-2018.

Intervention(s) : Mme BERNARD, Mme AGOBIAN, M. CAZENAVE, M. CHAMUSSY, M. SAFAR,
M. MERIAUX, M. le Maire

Un amendement est déposé par le groupe Les Républicains -UDI et Société Civile, celui-ci est 
repoussé : 
Pour : 9 - Contre : 40 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 2 Front 
National - Abstention : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver la convention cadre de mise à disposition pour résidence et le règlement intérieur, 
joints en annexes ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention.

Délibération : Adoptée 
Pour : 40
Abstention(s) :  8 Rassemblement de Gauche et de Progrès + 2 Ensemble à Gauche + 2 Front
National
Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile

DELIBERATION  N°  34-(  1882)  - AFFAIRES  CULTURELLES -  Bibliothèque  municipale  de
Grenoble (BMG) – Musée Stendhal – Conventions de partenariat et de mise à disposition de locaux
entre la ville de Grenoble et l'association « Stendhal et des Amis du Musée Stendhal ».

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes des conventions jointes en annexes entre la ville de Grenoble et 
l’association « Stendhal et des Amis du Musée Stendhal », lesquelles prendront effet à compter 
du 1er octobre 2017 ;
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer ces conventions, jointes en annexes.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
Pour : 52
Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile

DELIBERATION N° 35-( 1917) - AFFAIRES CULTURELLES - Convention de mise à disposition
de locaux à l’association « HADRA » dans le bâtiment « Clé de Sol ».

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention de mise à disposition de locaux à l’association 
« Hadra » jusqu'au 31 décembre 2017, jointe en annexe ;
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- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition de locaux à 
l’association « Hadra ».

Délibération : Adoptée 
Pour : 50
Abstention(s) : 2 Front National
Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile

DELIBERATION N° 36-(  1915)  - AFFAIRES CULTURELLES -  Conservatoire  à  Rayonnement
Régional de Grenoble (CRR) - Conventions de partenariat  avec les Lycées André ARGOUGES et
Emmanuel MOUNIER pour les années scolaires 2017-2018 à 2019-2020.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’approuver les termes des conventions de partenariat avec les lycées André ARGOUGES et 
Emmanuel MOUNIER ;
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions jointes en annexe.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
Pour : 52
Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile

DELIBERATION  N°  37-(  1920)  - AFFAIRES  CULTURELLES -  Conservatoire  de  Grenoble  –
Convention de partenariat entre le Centre de Formation des Enseignants de la Musique Auvergne-
Rhône-Alpes (CEFEDEM) et la ville de Grenoble pour les années scolaires 2017-2018, 2018-2019 et
2019-2020.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’approuver les termes de la convention de partenariat, jointe en annexe, entre la ville de 
Grenoble et le CEFEDEM pour les années scolaires 2017-2018, 2018-2019 et 2019-2020 ;
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
Pour : 52
Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile

DELIBERATION N° 38-( 1665) - AFFAIRES CULTURELLES - Théâtre municipal - Convention de
partenariat entre la ville de Grenoble et France Bleu Isère 2017-2018.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :
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- d'approuver la convention de partenariat entre la ville de Grenoble et Radio France Bleu Isère,
concernant la promotion et la communication des spectacles du Théâtre municipal pour la 
programmation 2017-2018 ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention, jointe en annexe 1.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
Pour : 52
Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile

DELIBERATION N° 39-(  1291) - AFFAIRES CULTURELLES - Mise à disposition d'espaces  à
usage d'ateliers de production artistique - Convention cadre de mise à disposition des locaux dits Clé
de Sol.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention, jointe en annexe 1, fixant les modalités d’utilisation 
des locaux « espace à usage d’atelier de production artistique » ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention cadre.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
Pour : 52
Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile

DELIBERATION N° 40-( 1942) - AFFAIRES CULTURELLES - Modalités d’accompagnement des
opérateurs culturels : actualisation des dispositifs d’accompagnement des opérateurs culturels adoptés
au Conseil municipal du 6 février 2017.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver et de valider les dispositifs actualisés tels que présentés en annexe 2.

Délibération : Adoptée 
Pour : 44
Abstention(s) : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès
Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile

DELIBERATION  N°  41-(  1902)  - AFFAIRES  CULTURELLES -  Comité  d'avis  -  Soutien  aux
opérateurs culturels - Attribution de subventions : convention et avenant financier.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :
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- d'autoriser le versement des subventions visées en annexe 1 ;
- d'approuver les termes de la convention et de l'avenant joints en annexes 2 et 3 ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à les signer ;
- de dire que les montants des subventions sont intégrés à la délibération générale d'affectation 
de subventions de cette même séance du conseil municipal.

Délibération : Adoptée 
Pour : 44
Abstention(s) : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès
Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile

L' élue citée ci-après n'a pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une subvention à 
l'association dans laquelle elle a la qualité d'administrateur : Mme JULLIAN.

DELIBERATION N° 42-( 1292) - AFFAIRES CULTURELLES - Dotation par la ville de Grenoble
du Prix de l'Alpe 2017 décerné par l'association "Société des écrivains dauphinois".

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser Monsieur le Maire à doter le prix de l'Alpe 2017 d'un montant de 1 500 € décerné 
par la « Société des écrivains dauphinois » à l'historien François BOULET pour son ouvrage 
Refuge et Résistance, La Tronche 1939-1945.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
Pour : 52
Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile

DELIBERATION N° 43-( 1839) - AFFAIRES SCOLAIRES - Renouvellement de la convention pour
l'accueil  d'une  classe  externalisée  du  Centre  Hospitalier  Alpes  Isère  à  l'école  publique  primaire
Ferdinand Buisson de Grenoble.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver le termes de la convention jointe en annexe, relative au fonctionnement de la 
classe externalisée à l'école primaire Ferdinand Buisson  pour l'année scolaire 2017-2018 ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention, renouvelable annuellement par tacite 
reconduction jusqu’à la fin de l’année scolaire 2019-2020, sous réserve des mesures de carte 
scolaire qui pourraient affecter l'école.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION  N°  44-(  1840)  - AFFAIRES  SCOLAIRES -  Renouvellement  des  conventions
d’occupation temporaire à titre gratuit de plusieurs logements de fonction instituteurs au bénéfice du
CCAS de Grenoble et de l'association Réseau d'Education sans Frontière (RESF).

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes des nouvelles conventions de mise à disposition des logements de 
fonction instituteurs précités ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer ces conventions avec le C.C.A.S et l'association « Les 
amis de RESF ».

Délibération : Adoptée 
Pour : 50
Abstention(s) : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National

DELIBERATION  N°  45-(  1745)  - AFFAIRES  SCOLAIRES -  Participations  2016-2017  des
communes aux frais de fonctionnement des écoles grenobloises accueillant des enfants non grenoblois
dans une Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire (ULIS).

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer avec les communes concernées les conventions relatives 
à leur participation aux frais de fonctionnement des écoles grenobloises accueillant dans une 
ULIS des enfants résidant sur leur territoire, pour l’année scolaire 2016-2017,   participation qui
s’élève à 1062 euros par enfant.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 46-( 1744) - AFFAIRES SCOLAIRES - Utilisation des restaurants des collèges
par la ville de Grenoble pour la restauration des élèves des écoles maternelles et primaires.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer lesdites conventions avec le 
Département de l'Isère.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION  N°  47-(  1746)  - PARCOURS  EDUCATIF -  Attribution  de  subventions  aux
associations socioculturelles, associations jeunesse et associations ressources pour l'année 2017.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser M. le Maire à signer avec les associations figurant dans le tableau récapitulatif 
(annexe 1)  les avenants financiers correspondants (annexe 2) ;
- de dire que les montants des subventions sont intégrés à la délibération générale "d'affectation 
de subventions sur crédits existants" de cette même séance du Conseil municipal.

Délibération : Adoptée 
Pour : 44
Abstention(s) : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société
Civile

Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une subvention à 
l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : Mme MARTIN, M. DE CEGLIE, 
Mme BERNARD, Mme YASSIA, M. BACK, Mme CADOUX, Mme RAKOSE, Mme GIROD de 
L'AIN, M. BOUZAIENE, Mme LEMOINE, M. COUTAZ, M. SOLDEVILLE, Mme 
COMPARAT, M. BERTRAND, M. CHASTAGNER, Mme BOILEAU, M. MALBET.

DELIBERATION N° 48-( 2032) - PARCOURS EDUCATIF - Programme de Réussite Educative 16-
18 ans de la ville de Grenoble et signature des conventions d'attributions financières.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver le programme d'actions pour l'année 2017 du Programme de Réussite Éducative 
16-18 ans du territoire grenoblois ;
- d'autoriser la ville de Grenoble à percevoir la participation financière du Groupement 
d'Intérêt Public, de la Région Auvergne-Rhône Alpes, et de la CAF aux actions des services Ville 
labellisées "programme de réussite éducative" ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions financières relatives au programme de 
réussite éducative 16-18 ans 2017.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 49-( 1455) - JEUNESSE - Attribution de bourses BAFA et de bourses dans le
cadre du Fonds Initiatives Jeunesse.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'attribuer des bourses BAFA, pour les montants indiqués, aux 10 personnes dont les noms 
figurent en annexe 1 ;
- d'attribuer des bourses FIJ, pour le montant indiqué, aux 10 personnes ou associations dont les
noms et les descriptifs de projet figurent à l'annexe 1.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

Vote séparé sur les bourses FIJ :
Pour : 52 - Abstention : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile
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DELIBERATION  N°  50-(  1777)  - MONTAGNE -  Vente  de  documents,  cartes,  cartoguides  et
topoguides. Modification de la liste des éditions mises à la ventes et de certains tarifs.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser la vente des références prévues dans la liste jointe en annexe, au tarif indiqué selon 
le prix public fixé par les éditeurs ;
- d'appliquer les tarifs des ouvrages mis à la vente à compter du 1er juillet 2017.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 51-( 1819) - SPORT - Conventions pluriannuelles d'objectifs et de moyens avec
l'USVO et  le  Trampoline  Club  du  Dauphiné  pour  l'exercice  2017  -  Avenants  financiers  avec  les
associations du secteur sportif.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les conventions pluriannuelles d'objectifs et de moyens avec l'Unité Sportive du 
Village Olympique et le Trampoline Club du Dauphiné ainsi que les avenants financiers avec les 
associations sportives figurant dans le tableau récapitulatif (annexe 1) ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions et avenants correspondants annexés à la
présente délibération ;

- de dire que le montant des subventions est intégré à la délibération générale « d'affectations de 
subventions sur crédits existants » de cette même séance du Conseil municipal.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 52-( 1816) - SPORT - Convention cadre de mise à disposition des installations
sportives municipales aux organismes sportifs et aux organismes publics ou privés.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'abroger la délibération 26 - C009 du Conseil municipal du 17 mai 2010, en tant qu'elle 
approuvait les conventions cadres d'utilisation des installations sportives ;

- d'approuver la nouvelle convention cadre de mise à disposition des installations sportives 
municipales aux clubs sportifs et aux organismes publics ou privés, établie pour une durée d'un 
an à compter de sa signature par les parties, renouvelable par tacite reconduction dans la limite 
de 4 ans pour une utilisation régulière au cours de l’année scolaire/sportive, ou pour la durée de 
l'événement dans le cadre d'une manifestation exceptionnelle.

-  d'autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  les  conventions  à  intervenir  entre  la  Ville  et  les
associations,  sociétés,  établissements  scolaires  et  de  formation,  administrations  et  autres
organismes publics et privés spécialisés pour la mise à disposition des installations sportives.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION N° 53-( 1945) - SPORT - Conditions et tarifs de location des installations sportives
municipales.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les tarifs de location des installations sportives municipales et les conditions 
d’exonérations (annexe 1,2 et 3) et de dire que ceux-ci sont applicables au 1er septembre 2017 .

- de dire que les tarifs d'occupation par les collèges et leurs modalités de révision figurant en 
annexe 4 à la présente délibération sont déterminés, en accord avec la Ville, par le Département 
de l'Isère, et sont applicables chaque année à compter du 1er janvier.

- d'abroger la délibération n° 47 - C009 du 26  mai 2015.

Délibération : Adoptée 
Pour : 44
Abstention(s) : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société
Civile

DELIBERATION N° 54-( 1946) - SPORT - Tarifs d'accès aux piscines municipales.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de compléter les modalités tarifaires relatives à l’utilisation des piscines municipales en 
autorisant la prestation de vente de cadenas à compter du 1er septembre 2017 ;

 - d'approuver le renouvellement des tarifs d'accès aux piscines municipales à compter du 1er 
septembre 2017 dans les même conditions que celles définies en 2016 par la ville de Grenoble. 

Délibération : Adoptée 
Pour : 44
Abstention(s) : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société
Civile

DELIBERATION N° 55-( 1947) - SPORT - Tarifs d'accès aux animations sportives municipales.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver le renouvellement des tarifs d’accès aux activités sportives à compter du 1er 
septembre 2017 dans les mêmes conditions que celles définies en 2015 par la ville de Grenoble.

Délibération : Adoptée 
Pour : 44
Abstention(s) : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société
Civile
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DELIBERATION N° 56-( 1737) - ACTION INTERNATIONALE ET EUROPEENNE - Convention
de mise à disposition d'un local associatif entre la ville de Grenoble et l'association Aide Médicale et
Développement.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention de mise à disposition de locaux à intervenir entre la 
ville de Grenoble et l'association Aide Médicale et Développement, ci-annexée ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 57-( 1733) - ACTION INTERNATIONALE ET EUROPEENNE - Convention
de mise à disposition d'un local associatif entre la ville de Grenoble et l'association Kinésithérapeutes
du Monde.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention de mise à disposition de locaux à intervenir entre la 
ville de Grenoble et l'association Kinésithérapeutes du Monde, ci-annexée ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 58-( 1734) - ACTION INTERNATIONALE ET EUROPEENNE - Convention
de mise à disposition d'un local associatif entre la ville de Grenoble et l'association Santé Diabète.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention de mise à disposition de locaux à intervenir entre la 
ville de Grenoble et l'association Santé Diabète, ci-annexée ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION  N°  59-(  2104)  - ACTION  SOCIALE -  Renouvellement  partiel  du  Conseil
d’Administration du CCAS de Grenoble- Election des représentants de la Ville de Grenoble

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :
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- de procéder, en application de l'article R.123-8 du code de l'action sociale et des familles, à 
l'élection à bulletin secret des membres du conseil d'administration et centre communal d'action 
sociale :

4 listes sont présentées : 

- Liste Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes :

- M. Alain DENOYELLE
- Mme Elisa MARTIN
- M. Emmanuel CARROZ
- Mme Laurence COMPARAT
- M. Bernard MACRET
- Mme Kheira CAPDEPON
- M. Antoine BACK
- Mme Marie-Madeleine BOUILLON

- Liste Rassemblement de la Gauche et de Progrès

- M. Patrice VOIR

- Liste Les Républicains-UDI et Société Civile

- M. Lionel FILIPPI

- Liste Ensemble à Gauche :

- Mme Bernadette RICHARD FINOT

Assesseurs ayant dépouillé : Mme DJIDEL, M. CARROZ

- Nombre de votants : 59
- Nombre de conseillers n'ayant pas pris part au vote : 1
- Bulletins blancs: 2
- Suffrages exprimés : 56

Les listes ont obtenu les suffrages suivants :
- Liste Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes :  39 voix 
- Liste Rassemblement de la Gauche et de Progrès : 8 voix 
- Liste Les Républicains-UDI et Société Civile : 7 voix
- Liste Ensemble à Gauche : 2 voix

À la suite de l'attribution des sièges de quotient et des sièges  de reste :

- La liste Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes obtient 6 sièges.
- La liste Rassemblement de la Gauche et de Progrès obtient 1 siège.
- La liste Les Républicains-UDI et Société Civile  obtient 1 siège.
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Ainsi, sont élus en qualité de membres du conseil d'administration du CCAS de Grenoble :

- M. Alain DENOYELLE
- Mme Elisa MARTIN
- M. Emmanuel CARROZ
- Mme Laurence COMPARAT
- M. Bernard MACRET
- Mme Kheira CAPDEPON
- M. Patrice VOIR
- M. Lionel FILIPPI

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 60-( 1528) - ACTION SOCIALE - Convention entre l'association "Poil  de
carotte" et la ville de Grenoble relative à l'accueil des publics des Maisons des Habitants dans le cadre
des séjours à Massacan, été 2017.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver la convention passée entre l'association « Poil de carotte » et la ville de Grenoble 
annexée à la présente délibération pour accueil en pension complète des usagers des Maisons des
Habitants de Grenoble pour les séjours de l'été 2017 ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à régler à l'association « Poil de carotte » les frais 
d'hébergement nécessaires à l'accueil des publics.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 61-( 1127) - ACTION SOCIALE - Approbation des conventions cadre relatives
à  la  mise  à  disposition  de  locaux pour  les  associations,  au  sein  des  MDH et  des  Etablissements
Personnes Agées.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes des conventions cadre telles que soumises en annexes à la délibération.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION N° 62-( 1454) - ACTION SOCIALE - Autorisation de la Ville  de Grenoble à
déposer une demande de financement FEDER pour son plan d'action d'accès aux droits via l'outil
numérique dans les Maisons des Habitants de Grenoble et approbation du plan de financement dudit
plan d'action pour les années 2017 et 2018. 

Intervention(s) : Mme RICHARD-FINOT, Mme COMPARAT

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver le plan de financement du projet d'accès aux droits via l'outil numérique dans les 
Maisons des Habitants de Grenoble pour sa première tranche,
- d'autoriser Monsieur le Maire à déposer une demande d'aide européenne auprès du FEDER 
pour le financement du projet d'accès aux droits via l'outil numérique dans les Maisons des 
Habitants de Grenoble,
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer l'Annexe Partenaire telle que soumise en annexe à la
délibération.

Délibération : Adoptée 
Pour : 57
Abstention(s) : 2 Ensemble à Gauche

DELIBERATION N° 63-( 1800) - ACTION SOCIALE - Convention entre la Ville de Grenoble et le
CCAS de Grenoble relative à l'instruction des dossiers d'Aide aux vacances dans les Maisons des
Habitants

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention annexée à la présente délibération entre la Ville de 
Grenoble et le CCAS de Grenoble relative à l'instruction des dossiers d'aide aux vacances dans 
les Maisons des Habitants de Grenoble

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION  N°  64-(  1899)  - ACTION  SOCIALE -  Avenants  Financiers  concernant  les
associations exerçant dans les champs de la citoyenneté, de la vie des quartiers et du développement
des territoires.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de verser aux associations citées ci-dessus les subventions correspondantes,
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer les avenants financiers tels que soumis en annexes à la
délibération,
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-  de  dire  que  les  montants  des  subventions  sont  intégrés  dans  la  délibération  générale
« d'affectation de subventions sur crédits existants » de cette même séance du Conseil municipal.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une subvention à 
l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : Mme YASSIA, Mme MARTIN, 
M. COUTAZ, M. BACK, Mme RAKOSE, M. BOUZAIENE.

DELIBERATION N° 65-( 1916) - ACTION SOCIALE - Avenant à la convention d'objectifs et de
moyens passée avec l'association Vivre aux Vignes

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser le versement à l'Association Vivre aux Vignes d'une subvention de fonctionnement 
de 16 000€ pour l'année 2017 ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant à la convention d’objectifs et de moyens  entre
la Ville de Grenoble et l'Association Vivre aux Vignes.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 66-( 1842) - ACTION SOCIALE - Subventions aux associations œuvrant dans
le domaine de la précarité sociale

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d'objectifs et de moyens entre la Ville de 
Grenoble et Les Restaurants et Relais du Cœur,

- d’autoriser le versement aux Restaurants et Relais du Cœur d’une subvention de 
fonctionnement de 26 320€ en 2017,

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d'objectifs et de moyens entre la Ville de 
Grenoble et le Secours Catholique,

- d’autoriser le versement au Secours Catholique d’une subvention de fonctionnement de 
49 000€ en 2017,

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d'objectifs et de moyens entre la Ville de 
Grenoble et l’association Point d’Eau,

- d’autoriser le versement à l’association Point d’Eau, d’une subvention de fonctionnement de 31
000€ en 2017,

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d'objectifs et de moyens entre la Ville de 
Grenoble et Solexine,
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- d’autoriser le versement à Solexine, d’une subvention de fonctionnement de 8 000€ en 2017.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

L' élu cité ci-après n'a pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une subvention à 
l'association dans laquelle il a la qualité d'administrateur : M. BACK.

DELIBERATION N° 67-(  1836)  - ACTION SOCIALE -  Conventions de Mise  à  Disposition de
Locaux entre la Ville de Grenoble et les associations suivantes : Point d'Informations Multi Services,
Les Crieurs de la Villeneuve, Villeneuve Debout.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes des conventions passées entre la Ville de Grenoble et les associations 
Point d'Informations Multi Services, Les Crieurs de la Villeneuve, Villeneuve Debout, 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions telles que soumises en annexes à la 
délibération.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 68-( 1697) - ACTION SOCIALE - Convention d'Objectifs et de Moyens entre
la  Ville  de  Grenoble  et  l'Université  Inter  Ages  du  Dauphiné  (UIAD)  relative  à  l'inscription  des
personnes en difficultés financières.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention entre la Ville de Grenoble et l'UIAD, 
-  d'autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  telle  que  soumise  en  annexe  à  la
délibération,
- d'autoriser Monsieur le Maire à régler à l'UIAD, le montant correspondant à l'aide apportée
pour inscription des publics en difficultés financières.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION N°  69-(  1841)  - ACTION SOCIALE -  Subventions  aux associations  d’aide  à
domicile : ADPA et ADAMS

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser le versement à ADPA d'une subvention de fonctionnement de 15 242 € et une 
subvention de projet de 1 000€ pour l'année 2017,
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention entre la Ville de Grenoble et l'Association 
ADPA,

 - d'autoriser le versement à ADAMS d'une subvention de fonctionnement de  3 274 € pour 
l'année 2017 ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention entre la Ville de Grenoble et l'Association 
ADAMS.

Délibération : Adoptée 
Pour : 44
Abstention(s) : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société
Civile

Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une subvention à 
l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : M. CLOUAIRE, Mme JACTAT, 
Mme CAPDEPON.

DELIBERATION N° 70-( 1698) - VIE DES ASSOCIATIONS - Convention d'objectifs et de moyens,
de mise à disposition de locaux entre la ville de Grenoble et l'association l'Age d'Or.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'attribuer à l'association L'Age d'Or, une subvention de fonctionnement de 30 500 € ;
- d'approuver les termes de la convention d'objectifs et de moyens passée entre L'Age d'Or et la
ville de Grenoble ;
- d'approuver les termes de la convention de mise à disposition de locaux entre L'Age d'Or et la
ville de Grenoble ;
-  d'autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions telles que soumises en annexes à la
délibération ;
- de dire que le montant de la subvention est intégrée à la délibération générale "d'affectation de
subventions sur crédits existants" de cette même séance du Conseil municipal.

Délibération : Adoptée 
Pour : 51
Abstention(s) : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès
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DELIBERATION N° 71-( 1390) - VIE DES ASSOCIATIONS - Convention d'Objectifs et de Moyens
entre la ville de Grenoble et le Comité de Liaison des Unions de Quartier de Grenoble.

Intervention(s) : M. CHAMUSSY, M. le Maire

Un amendement est proposé oralement par M. CHAMUSSY, celui-ci est repoussé : 
Pour : 7 - Contre : 40 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des Ecologistes + 2 Ensemble à 
Gauche + 2 Front National - Ne prennent pas part au vote : 8 Rassemblement de Gauche et de 
Progrès.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'attribuer au Comité de Liaison des Unions de Quartier de Grenoble (CLUQ), une subvention
de fonctionnement de 12 000€ ;
- d'approuver les termes de la convention passée entre le CLUQ et la ville de Grenoble ;
-  d'autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  telle  que  soumise  en  annexe  à  la
délibération ;
- de dire que le montant de la subvention est intégrée à la délibération générale "d'affectation de
subventions sur crédits existants" de cette même séance du Conseil municipal.

Délibération : Adoptée 
Pour : 50
Contre : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile
Abstention(s) : 2 Front National

DELIBERATION  N°  72-(  1847)  - VIE  DES ASSOCIATIONS -  Avenant  à  la  convention  2015
d'objectifs  et  de  moyens  conclue  avec  l'association  Maison  de  la  Culture  Arménienne  Grenoble
Dauphiné (MCAGD) pour le versement de la subvention de fonctionnement 2017.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser le versement d'une subvention de 14 000 € au titre de l'année 2017.

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer l'avenant à la convention entre la MCAGD et la ville de 
Grenoble.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION  N°  73-(  1686)  - DEVELOPPEMENT  ECONOMIQUE -  Bourse  du  Travail:
Convention d'objectifs  et  de financement entre la ville de Grenoble et  Grenoble-Alpes Métropole,
exercice 2017.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver le budget prévisionnel annuel de la Bourse du Travail ;
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- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d'objectifs et de financement entre la ville
de Grenoble et Grenoble Alpes Métropole, en annexe de la présente délibération. 

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION  N°  74-(  1685)  - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE -  Bourse  du  Travail  :
Convention d'objectifs  et  de  financement  entre  la  ville  de  Grenoble  et  le  Département  de  l'Isère,
exercice 2017.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver le budget prévisionnel annuel de la Bourse du Travail ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d'objectifs et de financement entre la ville
de Grenoble et le Département de l'Isère, en annexe de la présente délibération.

Délibération : Adoptée 
Pour : 57
Contre : 2 Front National

DELIBERATION N° 75-( 1832) - PATRIMOINE MUNICIPAL - Convention de mise à disposition
de  locaux  relative  au  soutien  de  la  ville  de  Grenoble  à  l’action  de  l'association  SYNERGIE
CHANTIER ÉDUCATIF dans le cadre de la prévention et l’accompagnement socio-éducatif de jeunes
en difficulté. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver la mise à disposition des locaux sis 8, rue Albert Recoura à l'Association 
SYNERGIE CHANTIER ÉDUCATIF pour un montant valorisé de 15 030 €, moyennant le 
paiement d’une indemnité d’occupation d’un montant mensuel de 1 250 € par mois ;

- d'approuver les termes de la convention jointe en annexe, entre la ville de Grenoble et 
l’association SYNERGIE CHANTIER ÉDUCATIF ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION  N°  76-(  1940)  - PATRIMOINE  MUNICIPAL -  Mise  à  disposition  du  bien
immobilier Police Municipale au profit de la Gendarmerie.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :
- d’approuver les termes de la convention passée entre le Ministère de l’Intérieur (représenté par
le Commandant de la Région de Gendarmerie Auvergne-Rhône-Alpes) et la ville de 
GRENOBLE
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- d’autoriser Monsieur le maire à signer la convention telle que soumise en annexe à la 
délibération

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 77-( 1885) - PREVENTION SECURITE - Participation de la Ville de Grenoble
au financement de l'étude sécurité et tranquillité publique dans le cadre des projets de renouvellement
urbain métropolitain

Un amendement est déposé par Mme MARTIN, celui-ci est adopté : 
Pour : 52 - Abstention : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention passée entre la Ville de Grenoble et Grenoble Alpes 
Métropole,

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention telle que soumise en annexe à la 
délibération,

- d'attribuer à Grenoble Alpes Métropole, une participation financière à hauteur de 5 500 € pour
l'année 2017.

Délibération : Adoptée 
Pour : 52
Abstention(s) : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile

DELIBERATION N° 78-( 1939) - PREVENTION SECURITE - Aptitude médicale au port d’armes à
usage professionnel

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’approuver les termes de la convention d’évaluation médicale des agents de la Police 
municipale au port d'armes à usage professionnel entre la Ville de GRENOBLE et le Centre 
Hospitalier Universitaire de GRENOBLE ALPES.
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention telle que soumise en annexe à la 
délibération.

Délibération : Adoptée 
Pour : 52
Abstention(s) : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile
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DELIBERATION N° 79-( 1533) - HYGIENE ET SANTE PUBLIQUE - Attribution d'une subvention
d'équipement au profit de l'Association de GEstion des Centres de SAnté (AGECSA) et convention
financière

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver l’attribution d’une subvention d’équipement d’un montant de 200 000 € au 
bénéfice de l’Association de GEstion des Centres de SAnté, au titre de l’aménagement des 
nouveaux locaux du centre de santé Vieux Temple, au 7 rue Très-Cloîtres, 38000 Grenoble,
-  d’approuver  les  termes  de  la  convention  financière  jointe  en  annexe  entre  la  Ville  et
l’Association  de  GEstion  des  Centres  de  SAnté,  laquelle  précise  l’objet,  le  montant  et  les
modalités de versement de la subvention d’équipement de 200 000 €,
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention financière à intervenir avec l’Association
de GEstion des Centres de SAnté.

Délibération : Adoptée 
Pour : 57
Abstention(s) : 2 Front National

DELIBERATION N° 80-( 1534) - HYGIENE ET SANTE PUBLIQUE - Partenariat entre la Ville de
Grenoble et le Planning Familial  38 – gestion du Centre de Planification et d’Education Familiale
interquartiers et soutien aux actions du Planning Familial dans le cadre du Plan Municipal de Santé
2016-2020

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de verser au Planning Familial 38 une subvention de fonctionnement de 25 000 € et une  
subvention sur projet de 7 000 €, 

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer les trois conventions ci-dessus mentionnées et figurant 
en annexe de la présente délibération. 

Délibération : Adoptée 
Pour : 57
Contre : 2 Front National

DELIBERATION N° 81-( 1097) - ENVIRONNEMENT - Biennale des villes en transition 2017 :
porté à connaissance des partenariats médias et financiers.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

De prendre acte :

- des éléments de bilan sur la Biennale des villes en transition 2017 ;
- des recettes obtenues pour la Biennale des villes en transition 2017, à hauteur de 167 000 € ;
- des partenariats médias, locaux, nationaux et du web, qui ont participé au rayonnement de la
Biennale des villes en transition 2017.

45



DELIBERATION N° 82-( 1852) - LOGEMENT - Reconduction du dispositif de soutien financier
aux opérations de réhabilitation thermique en logement social pour 2017.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver pour 2017, la mise en place d'un dispositif d'aide de la Ville à la réhabilitation 
thermique du parc social pour ACTIS et Grenoble Habitat, tel que prévu en annexe 2 de la 
présente,

- d'autoriser M. le Maire à signer tout document relatif à ce dispositif.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 83-( 2095) - LOGEMENT - Aide de la ville de Grenoble aux opérations de
logement social neuf et acquis-amélioré agréées en 2017.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

       - d'approuver le dispositif d'aide au logement locatif social neuf et acquis-amélioré pour les   
opérations agréées par Grenoble-Alpes Métropole pour 2017 :

      - de verser aux bailleurs ACTIS et GRENOBLE HABITAT,  pour les opérations de logement
social neuf réalisées en maîtrise d’ouvrage directe ou en VEFA (cf annexe 2), et financées en
PLUS ou PLAI et respectant  les conditions d’éligibilité de minoration de loyer, une aide de
43 € par m² de surface utile auquel s’ajoute un bonus de 7 €/m² de surface utile pour les
opérations dont les logements sont équipés d’une ventilation double flux ;

   -  de  verser aux bailleurs  sociaux réalisant,  dans  le  cadre  du NPNRU,  des  opérations  de
logement social agréées en 2017 au titre de la reconstitution de l’offre, une aide de 3 000 €
par logement, sous réserve de la minoration de loyers identique à celle de droit commun;

     - de verser, dans la limite d’une enveloppe budgétaire de 200 000 €, une aide aux opérations
réalisées  en  acquisition-amélioration  par ACTIS  et  Grenoble  Habitat,  sur la  base  d’une
convention financière  à  intervenir entre  la  Ville  et  le  bailleur concerné,  qui  précisera  le
montant et les conditions de versement de cette subvention.

    - d’acter qu’une programmation complémentaire 2017 incluant de nouvelles opérations de
logement social à réaliser sur la Commune de Grenoble pourra être décidée par Grenoble
Alpes Metropole. Les opérations qui seront confiées à ACTIS ou Grenoble Habitat pourront
bénéficier du même dispositif d’aide 2017. 

Délibération : Adoptée 
Pour : 52
Abstention(s) : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile
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DELIBERATION N° 84-(  1956)  - URBANISME AMENAGEMENT - SPL SAGES - Opération
ZAC  Flaubert  -  Approbation  du  compte-rendu  financier  2016,  du  bilan  et  de  la  trésorerie
prévisionnels,  de  l'avenant  n°6  annexé  à  la  convention  de  concession  d'aménagement  et  des
participations de la Ville de Grenoble pour 2017 et 2018.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver le bilan prévisionnel actualisé des activités, objet de la convention publique 
d'aménagement, faisant apparaître d'une part, l'état des réalisations en recettes et en dépenses 
au 31 décembre 2016 et d'autre part, l'estimation des recettes et dépenses restant à réaliser et tel 
qu'il a été adopté par le conseil d'administration de la SPL SAGES le 06 avril 2017 ;
 
- d'approuver le plan de trésorerie actualisé faisant apparaître l'échéancier des recettes et des 
dépenses de l'opération, ci-annexé, tel qu'il a été adopté par le conseil d'administration de la SPL
SAGES le 06 avril 2017 ;
 
- d'approuver le compte rendu annuel 2016 ci-annexé ;
 
- de fixer le montant maximum des avances sur équipements publics de la ville de Grenoble pour
l'opération ZAC Flaubert : pour  2017 : un montant maximum de 900 000 € HT et pour 2018, un
montant maximum de 1 698 500 € HT ;
 
- d'approuver l'avenant n°6 au cahier des charges annexé à la convention publique 
d'aménagement, ci-annexé ; 
 
- d'autoriser le Maire à signer cet avenant.

Délibération : Adoptée 
Pour : 42
Contre : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile
Abstention(s) : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès + 2 Front National

DELIBERATION N° 85-(  1954)  - URBANISME AMENAGEMENT - SPL SAGES - Opération
Châtelet - Approbation du compte-rendu financier 2016, du bilan et de la trésorerie prévisionnels, de
l'avenant  n°6  à  la  convention  de  concession  d'aménagement  et  des  participations  de  la  Ville  de
Grenoble pour 2017 et 2018.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver le bilan prévisionnel actualisé des activités, objet de la convention publique 
d'aménagement, faisant apparaître d'une part, l'état des réalisations en recettes et en dépenses 
au 31 décembre 2016 et d'autre part, l'estimation des recettes et dépenses restant à réaliser, ci-
annexé ;
 
- d'approuver le plan de trésorerie actualisé faisant apparaître l'échéancier des recettes et des 
dépenses de l'opération, ci-annexé ;
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- d'approuver le compte rendu annuel 2016, ci-annexé ;
 
- d'approuver l'avenant n°6 à la convention de concession d'aménagement, ci-annexé ; 
 
- d'autoriser le Maire à signer cet avenant.

Délibération : Adoptée 
Pour : 42
Contre : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile
Abstention(s) : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès + 2 Front National

DELIBERATION N° 86-(  1950)  - URBANISME AMENAGEMENT - SPL SAGES - Opération
ZAC  Beauvert  -  Approbation  du  compte-rendu  financier  2016,  du  bilan  et  de  la  trésorerie
prévisionnels, de l'avenant n°10 au traité de concession d'aménagement.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver le bilan prévisionnel actualisé des activités, objet de la convention publique 
d'aménagement, faisant apparaître d'une part, l'état des réalisations en recettes et en dépenses 
au 31 décembre 2016 et d'autre part, l'estimation des recettes et dépenses restant à réaliser, ci-
annexé, tel qu'il a été adopté par le conseil d'administration de la SPL SAGES en sa séance du 
06 avril 2017 ;

- d'approuver le plan de trésorerie actualisé faisant apparaître l'échéancier des recettes et des 
dépenses de l'opération, ci-annexé ;

- d'approuver le compte rendu annuel 2016 à la collectivité ci-annexé ;

- de fixer le montant maximum des participations de la Ville de Grenoble pour l'opération 
Beauvert : pour 2017 aucune participation, versée sous forme d'avance, n'est prévue ;

- d'approuver l'avenant n°10 au traité de concession publique d'aménagement, ci-annexé ; 

- d'autoriser le Maire à signer cet avenant.

Délibération : Adoptée 
Pour : 42
Contre : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile
Abstention(s) : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès + 2 Front National
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DELIBERATION N° 87-(  1961)  - URBANISME AMENAGEMENT - SPL SAGES - Opération
d'aménagement urbain Rivail / Jeux Olympiques - Approbation du compte-rendu financier 2016, du
bilan et de la trésorerie prévisionnels, de l'avenant n°4 au cahier des charges annexé à la convention de
concession d'aménagement et des participations de la Ville de Grenoble pour 2017 et 2018.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver le bilan prévisionnel actualisé des activités, objet de la convention publique 
d'aménagement, faisant apparaître d'une part, l'état des réalisations en recettes et en dépenses 
au 31 décembre 2016 et d'autre part, l'estimation des recettes et dépenses restant à réaliser  ;
 - d'approuver le plan de trésorerie actualisé faisant apparaître l'échéancier des recettes et des 
dépenses de l'opération, ci-annexé, 
 
- d'approuver le compte rendu annuel 2016 ci-annexé ;
 
- de fixer le montant maximum des avances sur équipements publics de la Ville de Grenoble 
pour l'opération Rivail - Jeux Olympiques ;
- pour 2017 : un montant maximum de 94 400 euros HT.
- pour 2018 : un montant maximum de 94 400 euros HT.
 
- d'approuver l'avenant n°4 au cahier des charges annexé à la convention publique 
d'aménagement, ci-annexé ; 
 
- d'autoriser le Maire à signer cet avenant.

Délibération : Adoptée 
Pour : 42
Contre : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile
Abstention(s) : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès + 2 Front National

DELIBERATION N° 88-(  1960)  - URBANISME AMENAGEMENT - SPL SAGES - Opération
ZAC  Vigny-Musset  -  Approbation  du  compte-rendu  financier  2016,  du  bilan  et  de  la  trésorerie
prévisionnels,  de  l'avenant  n°17  annexé  à  la  convention  de  concession  d'aménagement  et  des
participations de la Ville de Grenoble pour 2017 et 2018.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver le bilan prévisionnel actualisé des activités, objet de la convention publique 
d'aménagement, faisant apparaître d'une part, l'état des réalisations en recettes et en dépenses 
au 31 décembre 2016 et d'autre part, l'estimation des recettes et dépenses restant à réaliser et tel 
qu'il a été adopté par le conseil d'administration de la SPL SAGES le 06 avril 2017 ;
 
- d'approuver le plan de trésorerie actualisé faisant apparaître l'échéancier des recettes et des 
dépenses de l'opération, ci-annexé, tel qu'il a été adopté par le conseil d'administration de la SPL
SAGES le 06 avril 2017 ;
 
- d'approuver le compte rendu annuel 2016 ci-annexé ;
 - d'approuver l'avenant n°17 au cahier des charges annexé à la convention publique 
d'aménagement, ci-annexé ; 
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- d'autoriser le Maire à signer cet avenant.

Délibération : Adoptée 
Pour : 42
Contre : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile
Abstention(s) : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès + 2 Front National

DELIBERATION N° 89-( 1953) - URBANISME AMENAGEMENT - SEM InnoVia - Opération
ZAC Bouchayer-Viallet - Approbation du compte-rendu financier 2016, du bilan et de la trésorerie
prévisionnels, de l'avenant n° 11 au cahier des charges annexé à la convention de concession et des
participations de la Ville de Grenoble pour 2017 et 2018.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver le bilan prévisionnel actualisé de la ZAC Bouchayer-Viallet, objet de la 
concession, faisant apparaître, d'une part, l'état des réalisations en recettes et en dépenses au 31 
décembre 2016 et, d'autre part, l'estimation des recettes et dépenses restant à réaliser, ci-annexé, 
tel qu'il a été adopté par le conseil d'administration de la SEM InnoVia en sa séance du 06 avril 
2017 ; 
 
- d'approuver le plan de trésorerie actualisé faisant apparaître l'échéancier des dépenses et des 
recettes de l'opération, tel qu'il a été adopté par le conseil d'administration de la SEM InnoVia 
en sa séance du 06 avril 2017 ;
 
- d'approuver le compte-rendu annuel d'activité 2016, ci-annexé ;
 - d'approuver l'avenant n°11 au cahier des charges annexé à la convention de concession 
d'aménagement ; 
 
- d'autoriser le Maire à signer cet avenant.

Délibération : Adoptée 
Pour : 42
Contre : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile
Abstention(s) : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès + 2 Front National

DELIBERATION N° 90-( 1958) - URBANISME AMENAGEMENT - SEM InnoVia - Opération
ZAC  Presqu'Ile  -  Approbation  du  compte-rendu  financier  2016,  du  bilan  et  de  la  trésorerie
prévisionnels, de l'avenant n°7 au cahier des charges annexé à la convention de concession et des
participations de la Ville de Grenoble pour 2017 et 2018.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver le bilan prévisionnel actualisé de la ZAC Presqu'Ile, objet de la concession, faisant
apparaître, d'une part, l'état des réalisations en recettes et en dépenses au 31 décembre 2016 et, 
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d'autre part, l'estimation des recettes et dépenses restant à réaliser, tel qu'il a été adopté par le 
conseil d'administration de la SEM InnoVia en sa séance du 06 avril 2017 ; 

- d'approuver le plan de trésorerie actualisé faisant apparaître l'échéancier des dépenses et des 
recettes de l'opération, ci-annexé, tel qu'il a été adopté par le conseil d'administration de la SEM
InnoVia en sa séance du 06 avril 2017 ;

- d'approuver le compte-rendu annuel d'activité 2016 ci-annexé ;

- de fixer le montant maximum des avances sur équipements publics de la Ville de Grenoble 
pour l'opération ZAC Presqu'Ile :
- pour 2017 : d'un montant maximum de  3 300 000 euros HT 
- pour 2018 à : d'un montant maximum de 3 942 000 euros HT  ;
- d'approuver l'avenant n°7, ci-annexé, au cahier des charges annexé à la convention de 
concession d'aménagement ; 

- d'autoriser le Maire à signer cet avenant.

Délibération : Adoptée 
Pour : 42
Contre : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile
Abstention(s) : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès + 2 Front National

DELIBERATION N° 91-( 685) - URBANISME AMENAGEMENT - Etablissement Public Foncier
Local du Dauphiné : Cessions, acquisitions et gestion de réserves foncières en portage.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de solliciter l’Etablissement Public Foncier Local du Dauphiné en vue du portage du tènement 
immobilier cadastré parcelles IM10, IM11 et IM295, au titre du volet « Renouvellement 
urbain » ;

-  de solliciter l’Etablissement Public Foncier Local du Dauphiné pour la démolition de ce bien 
immobilier ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à cette affaire, 
notamment la convention de portage, ainsi que la convention de mise à disposition s’il y a lieu.

Délibération : Adoptée 
Pour : 49
Abstention(s) : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National
Ne prend pas part au vote : 1 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des Ecologistes (Mme
GARNIER)
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DELIBERATION N° 92-( 1919) - URBANISME CESSIONS ACQUISITIONS - Cession à ACTIS
d'une propriété située 1 rue Roger Ronserail.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de constater par anticipation la désaffectation du domaine public de la parcelle cadastrée 
section HS n°98 ;

- de prononcer le déclassement du domaine public de la parcelle cadastrée section HS n°98;

- de céder à ACTIS une partie de la parcelle cadastrée section HS n°98, pour une contenance 
d’environ 675 m²;

- de dire que le montant des charges foncières est le suivant :
- 210 euros le m² de surface de plancher pour le logement social
-   50 euros le m² de surface de plancher pour le commerce

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette affaire et notamment 
l’acte authentique et la demande de permis de construire.

Délibération : Adoptée 
Pour : 52
Abstention(s) : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile

DELIBERATION N° 93-( 1559) - URBANISME CESSIONS ACQUISITIONS - ZAC Flaubert  -
Autorisation donnée à la SPL SAGES de céder le lot Z5 A-1-a-1 à la SAIEM Grenoble Habitat ou à
toute autre personne morale habilitée à se substituer à elle.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser la SPL SAGES à céder à la SAIEM Grenoble Habitat ou à toute personne morale 
habilitée à se substituer à elle, le lot Z5A-1-a-1, d'une contenance d'environ 3020 m², à l'euro 
symbolique conformément au plan foncier annexé à la délibération;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier.

Délibération : Adoptée 
Pour : 44
Abstention(s) : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société
Civile
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DELIBERATION  N°  94-(  1923)  - URBANISME  CESSIONS  ACQUISITIONS -  Cession  au
CODASE de la propriété située 21 rue Anatole France.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’approuver la cession de la maison située au 21 rue Anatole France, à l’association le 
CODASE ;
- dire que la cession s'effectuera au prix de 300 000 euros hors taxes ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette cession.

Délibération : Adoptée 
Pour : 52
Abstention(s) : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile

DELIBERATION  N°  95-(  1922)  - URBANISME  CESSIONS  ACQUISITIONS -  Cession  d'une
propriété située 71 rue Général Mangin à M. BAYA-CHATTI ou à toute autre personne physique ou
morale habilitée à se substituer à lui.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver la cession du bien situé au 71 rue Général Mangin à Grenoble à Monsieur BAYA 
CHATTI ou à toute autre personne morale ou physique s’y substituant, pour un montant de 345 
000 euros hors taxes,

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs à cette cession.

Délibération : Adoptée 
Pour : 52
Abstention(s) : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile

DELIBERATION  N°  96-(  1918)  - URBANISME  CESSIONS  ACQUISITIONS -  Cessions,
acquisitions et gestion de biens divers.

Un amendement est déposé par M. FRISTOT, celui-ci est adopté : 
Pour : 52 - Abstention : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’abroger la délibération n°16-A018 du 23 mai  2011 en tant qu'elle relançait un appel à projet 
innovant d'habitat sur le tènement situé 101 bis cours Berriat, conformément aux clauses et 
conditions de la notice annexée ;

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier.
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- de constater la désaffectation du tènement situé 21 avenue Albert Thomas permettant ainsi son 
déclassement du domaine public suite à une erreur matérielle, complétant ainsi la délibération 
60-A019 du 10 juillet 2006.

Délibération : Adoptée 
Pour : 52
Abstention(s) : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile

DELIBERATION N° 97-(  1758)  - DOMAINE PUBLIC -  Remise  gracieuse  Forains  -  Foire  des
Rameaux 2017.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’accorder une remise gracieuse de dette aux forains, visés ci dessus, de la Foire des Rameaux 
2017 pour un montant de 5 484.02 €.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 98-( 1935) - ENERGIE - Rénovation énergétique de bâtiments communaux -
Groupe  scolaire  Ampère  –  Groupe  scolaire  Elisée  Chatin  –  Groupe  scolaire  Painlevé  -  Baux
emphytéotiques administratifs avec la SPL OSER

Un amendement est déposé par M. FRISTOT, celui-ci est adopté : 
Pour : 52 - Abstention : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’approuver les baux emphytéotiques administratifs (en ce compris leurs Annexes et les 
conventions de mise à disposition avec lesquelles ils forment un ensemble contractuel 
indissociable), dont les projets sont joints à la présente délibération, relatif à la restauration, à la 
réparation, à la mise en valeur d'un point de vue énergétique des groupes scolaires concernés 
par l’opération, ainsi qu'à la réalisation des prestations d'exploitation, de maintenance et de 
Gros Entretiens Renouvellements desdits groupes scolaires ;
- d'autoriser le Maire, ou son représentant dûment habilité, à signer avec la SPL OSER les baux 
emphytéotiques administratifs et leurs Annexes comportant notamment les éléments de 
rémunération de la SPL OSER distingués en coûts d'investissement, de financement, et de 
fonctionnement, conformément à l'article 1615-12 du CGCT ;
- d’approuver la souscription par la Ville à l'augmentation de capital qui sera organisée en 2017 
par la SPL OSER, dont l'apport se fera en numéraire; 
- d’autoriser le Maire, ou son représentant dûment habilité, à signer tous les actes afférents à 
l'exécution de l'ensemble des actes et contrats objets de la présente délibération.

Délibération : Adoptée 
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Pour : 52
Abstention(s) : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile

DELIBERATION N° 99-( 1928) - TRAVAUX - Travaux de voirie : versement de fonds de concours à
Grenoble-Alpes Métropole pour opérations de voirie.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

-  D’approuver les modalités de participation financières de la ville de Grenoble par fonds de 
concours  aux opérations réalisées par Grenoble Alpes Métropole suivantes : 5 400 € au titre des 
travaux des abords de l'école Daudet rue Lesage, 14 349,60 € au titre des travaux des abords de 
l'école rue Nicolas Chorier, 17 011,50 € au titre des travaux de la rue Jean Prevost et 52 561,49 € 
au titre des travaux de la rue Ampère ;

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention financière correspondante conclue entre 
la ville de Grenoble et Grenoble-Alpes Métropole.

Délibération : Adoptée 
Pour : 52
Abstention(s) : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile

DELIBERATION N° 100-( 1574) - TRAVAUX - Versement d’un fonds de concours à Grenoble-
Alpes Métropole pour l’opération de réparation de la passerelle Saint-Laurent.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver la convention, annexée à la présente délibération, définissant la participation de la
commune, par voie de fond de concours, au financement des travaux de réparation de la 
passerelle Saint Laurent, pour un montant estimatif de 462 500 € ,
- d’autoriser le Maire ou son représentant à la signer.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 101-( 1936) - TRAVAUX - Avenant n°3 à la convention de maitrise d'ouvrage
unique pour les travaux d'aménagement de la maison du tourisme.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant n°3 à la convention de maîtrise d'ouvrage 
unique relatif aux travaux de mise en valeur de la façade extérieure du bâtiment de la Maison du
Tourisme .
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Délibération : Adoptée 
Pour : 52
Contre : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile

DELIBERATION N° 102-( 1536) - TRAVAUX - Opération de réhabilitation du Bâtiment ex-Brise-
glace – 24 rue Ampère  à Grenoble – Approbation du protocole transactionnel  – Versement  d’une
indemnisation à l’entreprise INEO-RHONE-ALPES-AUVERGNE

Intervention(s) ; M. TUSCHER, Mme MARTIN

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer le protocole transactionnel annexé à la délibération, 
- d’autoriser le versement de la somme de  39 334,45€ HT, soit 47 201,34€ TTC à la société INEO
RHONE ALPES AUVERGNE

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 103-( 2224) - DESIGNATIONS - Désignation d'un représentant de la ville de
Grenoble  au  sein  de  l'assemblée  générale  et  du  conseil  d'administration  de  l'Observatoire  des
discriminations sur les Territoires Interculturels (ODTI) - modification.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- De désigner Mme Maryvonne BOILEAU en qualité de représentant de la ville de Grenoble au 
sein de l'assemblée générale et du conseil administration de l'ODTI.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
Ne prennent pas part au vote : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains
-UDI et Société Civile + 2 Front National

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 00H33
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